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5.3 : Montants des pensions dans la fonction publique 

Règles de calcul de la pension 

La loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites a modifié le calcul de la pension et de la pension 
minimal à compter du 1er janvier 2004.  

Dans un premier temps est calculée la durée des services et bonifications. Elle comprend les services effectués 
comme fonctionnaire, les bonifications, les services effectués comme agent contractuel ayant donné lieu à 
validation ainsi que certaines périodes non travaillées mais prises en compte soit gratuitement, soit moyennant une 
surcotisation ou un rachat. Cette durée est rapportée à une durée de référence qui évolue suivant l’année 
d’ouverture des droits à pension (elle augmente progressivement pour atteindre 172 trimestres à partir de la 
génération née en 1973) afin de déterminer le taux de liquidation, au maximum égal à 75 % du montant du 
traitement perçu durant les six derniers mois d’activité.  

Dans un deuxième temps peut être appliqué un coefficient de majoration (surcote) ou de minoration (décote), en 
fonction de la durée totale d’activité professionnelle acquise, tous régimes de retraite confondus. Cette durée, dite 
« d’assurance », comprend : la durée prise en compte en liquidation sans proratisation du temps partiel, à laquelle 
sont ajoutées toutes les autres périodes pendant lesquelles l’intéressé a versé une cotisation à un régime de retraite 
obligatoire ; les périodes où les cotisations ont été payées par un tiers (chômage, maladie, etc.) ainsi que les 
majorations de cette durée d’assurance qui peuvent être accordées dans chacun des régimes de retraite à des 
titres divers (maternité, éducation d’enfant handicapé, etc.). Cette durée est rapportée à la durée de référence.  

La surcote s’applique si ce rapport est supérieur à 1 et si, après le 1er janvier 2004, l’activité a été poursuivie au-
delà de l’âge légal d’ouverture des droits à pension (majoration de 1,25 % par trimestre entier accompli à compter 
du 1er janvier 2009).  

La décote s’applique, de manière progressive depuis 2006, si ce même rapport est inférieur à 1. 

À la pension calculée peuvent s’ajouter des accessoires de pension, dont une majoration de 10 % pour les trois 
premiers enfants, augmentée de 5 % par enfant supplémentaire. Si la pension est inférieure au minimum garanti, 
ce dernier s’applique. 

 


